
La note De Wever – Bouchez prévoit que les salariés 
devront justifier 35 années de travail ‘effectif’. 
Les périodes de maladie, de chômage temporaire et 
le travail à temps partiel involontaire ne seront plus 
prises en compte.  

En clair, un travailleur qui malgré 45 ans de carrière 
ne totalise pas (de peu) 35 années d’emploi effectif 
n’aura pas droit à la pension minimum et perdra plus 
de 160 € brut par mois.    
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